
 

Autorisation Droit à l'image 2021-2022 
 

L'association Art et Culture de Melesse souhaite promouvoir son activité et pour 
cela peut avoir besoin de photographier ou filmer les différents participants aux ateliers proposés. 
Ces photographies ou images filmées pourront faire l'objet d'un traitement informatique et seront 
éventuellement destinées à illustrer le site de l'association. 
En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l'image, nous vous 
remercions de remplir l'autorisation suivante : 
 
Je soussigné(e), 
Nom :   Prénom :   

 
responsable légal(e) de l'enfant :   

 
Participant à l'atelier :   

 
autorise / n’autorise pas  
Art et Culture Melesse à prendre et à utiliser les photographies et images filmées 
de moi-même ou de mon enfant (personne participant à l’atelier). 
 
Le  à    

 
Signature :  
(précédée de la mention « lu et approuvé ») 
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